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Note de présentation du Bureau de consultation des arts et métiers

Le Bureau de consultation des arts et métiers est une institution née de deux lois votées par la Constituante les
12?septembre et 16?octobre 1791. Il a pour mission de rendre des expertises permettant au pouvoir exécutif
d’attribuer aux «?arts utiles?» des «?dons, gratifications et encouragements?», pris sur une enveloppe annuelle
dédiée, fixée à 300?000?livres.

Le législateur a prévu trois usages possibles pour les fonds?: premièrement, des récompenses à des artistes
ayant fait des découvertes ou des inventions, à condition que celles-ci n’aient jamais valu à leurs auteurs ni
argent de l’État, ni brevet d’invention?; deuxièmement, des secours aux artistes talentueux tombés dans
l’indigence?; troisièmement, le financement de publications relative aux arts utiles ou de maquettes et machines
destinées à expérimenter de nouvelles techniques.

Le Bureau de consultation est composé de trente membres bénévoles, qui forment donc une instance collégiale
d’expertise. En vertu de la loi, quinze sont pris dans l’Académie des sciences, et les quinze autres sont pris
dans «?différentes autres sociétés savantes?» au choix du ministre de l’Intérieur, qui, à la veille de l’installation
de la nouvelle institution, arrête la répartition suivante?: la Faculté de médecine obtient deux membres?;
l’Académie royale de chirurgie, un?; la Société royale d’agriculture, un?; la Société royale de médecine, un?; la
Société d’histoire naturelle, un?; la Société philomathique, un?; la Société des Annales de chimie, un?; la
Société des inventions et découvertes, quatre?; la Société du point central des arts et métiers, deux?; la Société
des artistes réunis, un. Pour assister les experts, le législateur a attribué au Bureau de consultation une petite
administration de commis rémunérés, dont le coût de fonctionnement doit être couvert par un prélèvement de 5
% sur les sommes versées aux artistes.

Au cours de sa brève existence, le Bureau de consultation consacre l’écrasante majorité de son temps à
examiner des demandes de récompense. Celles-ci lui sont soumises par le pouvoir exécutif, auprès duquel les
artistes sont tenus de déposer leur dossier de candidature. Lors de leurs séances de travail, les experts font
essentiellement deux choses. D’une part, ils attribuent chaque nouvelle demande à une commission composée
de quelques-uns d’entre eux, à charge pour cette commission d’examiner la découverte ou l’invention
revendiquée – au besoin en procédant à des expériences – et de rendre sur elle un rapport dans une séance
ultérieure. D’autre part, ils entendent les rapports sur des dossiers distribués lors de séances antérieures et
délibèrent sur l’avis à rendre au pouvoir exécutif?: il s’agit de se prononcer pour ou contre l’attribution d’une
récompense, mais aussi, en cas d’attribution, d’en arrêter le montant, en s’appuyant sur la grille prévue par le
législateur – cette grille, qui distingue des niveaux de mérite, tout en accordant un bonus aux artistes âgés de
plus de 60?ans, permet d’attribuer une somme comprise entre 2?000 et 10?000?livres.

Le Bureau de consultation traverse de nombreuses difficultés en très peu d’années?: manque durable de locaux
satisfaisants?; conflits avec quelques ministres de l’Intérieur?; fort absentéisme aux séances de travail?;
poursuites contre certains des siens sous la Terreur?; problèmes de renouvellement des membres?;
dépréciation de la valeur de la livre?; incertitudes sur la pérennité même de l’institution. De fait, lors de la
création du Conservatoire des arts et métiers, le 19?vendémiaire an?III [10?octobre 1794], la Convention annonce
la prochaine réorganisation du Bureau de consultation. Mais, le 9?prairial an?IV [28?mai 1796], elle décrète le
transfert pur et simple de sa mission d’expertise à l’Institut, sans que cette mission soit désormais associée à
un dispositif d’attribution de récompenses aux artistes. C’est donc la mort, à brève échéance, du Bureau de
consultation : son collège d’experts tiendra encore quelques séances jusqu’au milieu de l’année 1796, et sa
petite administration travaillera, au moins jusqu’en 1797, à dresser un inventaire des archives en vue de leur
transfert.

Au moment de disparaître, le Bureau de consultation revendique 389 rapports rendus et 279 artistes
récompensés, mais explique avoir 150 dossiers en souffrance.

Reynald Abad
Sorbonne Université, Faculté des Lettres

Bibliographie?:

- «?Procès-verbaux du Bureau de consultation des arts et métiers?», éd. Ch[arles] Ballot, Bulletin d’histoire
économique de la Révolution, 1913, p.?15-160.



- Dominique de Place, «?Le Bureau de Consultation pour les Arts, Paris, 1791-1796?»,History and Technology,
1988, vol.?5, p.?139-178.

- Patrice Bret, «?Lavoisier et le Bureau de consultation des arts et métiers?», dans Œuvres de Lavoisier.
Correspondance, vol.?VII, 1792-1794, annexe?VI, p.?551-562.
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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Cosse

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Billion

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

HugaudLenoble [Le Noble]Pleurin

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

DelorthePallouïs (Veuve)

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Pichon (Veuve)

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

HugaudSilvestre

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

HenrionLavoisierLenoble [Le Noble]Paul Blanc

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

ClaretonDimo Stéphanopoli [Dimo Stéphanopoly]Duchêne de Montaubin

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

CampmasCauletConsidérantsDubencaWallet [Walet]

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

DumasSchnell et TzirzikiTzirziki et Schnell

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

CampmasÉducationHassenfratzSchnell et TzirzikiTzirziki et Schnell

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Schnell et TzirzikiTzirziki et SchnellWallayer (Veuve) [Vallayer]

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

MigneronOglou

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Méraud

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

CardonCosseCressotÉducation (plan d')JouaninLoquetMontpetitRuby

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

FaureLainé

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

FaureMémoire imprimé

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

CampmasInstruction publique

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Leroux [Le Roux]

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

ClaretonMathisVandermonde

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Projet de décret

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Delarche (Adrien)

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Gouault de Monchaux

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Courrier (lettre des)Frais de BureauVandermonde

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

LalandeMonnetTurquin

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

CampmasColon

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Dimo Stéphanopoli [Dimo Stéphanopoly]Wallet

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Renaux [Renaud]

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Bruce BakerCharancourt [Charancour]Delorthe [De Lorthe]Dimo StéphanopoliLaugierMéraudO-Rénécke [O-Reineke]Prélong

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

BertholletCaboursÉducationHassenfratzServièresVandermondeVoyage des commissaires

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

HalléMonnetServières

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Leigard [Leigart]

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

CardinetCoquéoInstruction publiqueSwan et Dupas

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Le BlancLeroux [Le Roux]Sandos le Gendre

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Enseignement

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Grandjean

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

DizéFrévilleMercklein [Merklin l'ainé]

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

BobillierLe Brun

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

KochSéances extraordinaires

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

AndréCharbonnierPrudon

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

PelletierProjet de décret

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Projet de décret

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Décret relatif aux poids et mesuresMathieuNoticesOrdonnanceProjet de décret

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Prélong

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Bachelier

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

BeaufortFrais d'expériencesGoyerPrudonSilvestreZecchini

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Artistes (Liste des)Bruce BakerDesaudrayListe des artistes récompensésPrécis des rapportsRapport (précis des)

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Leroux [Le Roux]Montpetit

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Projet de décret

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Adresse à la convention nationaleAlbertProjet de décretSilvestreTrouvilleZecchini

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

ChazardFrais d'expériencesHérisson

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

CampmasChazardHaupoixHérissonMacloude [John Macloude]Parosel

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Point central (Députation du)Président (réponse du)Réponse du présidentSociétè du point central (Députation de la)

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

GonichonMacloude [John Macloude]Pallouïs (Veuve)

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Archambault [Archambaut]Chabert de CassisCousinLavoisierPrudon

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

AcherBrugnonBrunCampmasMacloude [John Macloude]Parosel [Parrosel]

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Beaufort

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

ClavelinFrévilleParosel [Parrosel]Trouville

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

BozeMajor

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Dixnard

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

DellebarreGarnett [Georges Garnett]Macloude [John Macloude]

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

ChanasConsidérantsGérinPelletierWallet [Vallet]

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

DesmarestMarchand [Marchant]Mode de remplacementO-Rénécke [O-Reneke]ParoisseRemplacement (mode de)

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

BrunParosel

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

BrunPrudon

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Académie des sciencesCosseDecroix

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Windsor

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

GuillotPerreauTournant

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Paroisse

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Cosse

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

AffichesBardon

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

BrugnonGarnett [Georges Garnett]Paroisse

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Marchand [Marchant]MerckleinRivey

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Zecchini

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

ChevalierFrévilleMercklein

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

CharbonnierComité de salut publicParoisse

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Chanas

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Plan d'instruction

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

BachelierFonds destinés aux récompensesRéintégration

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

BardonRivey

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

BachelierFonds destinés aux récompensesRéintégration

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Michel SerresRivey

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Paroisse

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

FerrandFonds destinés aux récompensesRéintégrationTableau des récompenses

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Cointeraux [François Cointereaux]DesmarestHalléParoissePrudonSilvestreTremel

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

O-Rénécke [O-Renecke]

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Comité de salut public

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

GrateloupGrenierParoisseRochon

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

O-Rénécke [O-Renecke]

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Lavoisier

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

BaradelleComité de salut publicHaton

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

AubryDecroixGuilloisHuetPercheron

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

GrenierJanvierParoisse

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Renaux

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Deshayes des vallonsJumelin

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Paroisse

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

BordaCousinJanvierJumelinLavoisierLycée des artsPrélong

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Desmarest

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Notes

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

BardonFonds destinés aux récompensesParoisseRéintégration

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

BardonPiat

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

ChevalierGobertWerbelrt [Verbelrt]

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Cardinet [Marcel Cardinet]

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Cardon

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Deshayes des vallons

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

BarbéBastideDelahayeFonds disponiblesGrobertHaton

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

CousinLaplaceParoisse

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Millin

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Janvier

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

HaninLangeronMathisMaurice

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Janvier

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

CardonHérisson

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Artistes (Plaintes des)LangeronPlaintes des artistes

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

LangeronPleurin

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

HérissonRolland

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Commission des poids et mesuresMathisMauricePoids et mesuresPototThorinZecchini

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Perrin

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Ferrand [Férant]

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

O-Rénécke [O-Renecke]

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Fonds destinés aux récompensesGuilloisRéintégration

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Ferrand [Férant]Michel Serres

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Commission des poids et mesuresPoids et mesures

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Commission des subsistancesSchmidt et Lamy

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Dimo StéphanopoliWallet

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Saumont

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

GoupillouParoisseSalzard

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

MiollanPrélong

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Dimo StéphanopoliGérinLe Bon

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

HérissonKaiserMony (Simon)Simon mony

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Delorthe [De Lorthe]Paucton

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Salzard

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Arts et sciencesSciences et arts

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Article additionnel à la loiHenryMaurice

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Dimo Stéphanopoli

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Turquin

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Arts et sciencesDelorthe [De Lorthe]Sciences et arts

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Comité de l'instruction publique

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Vausenville

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

DelortheHaüy

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Henry

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Kaiser [Kayser]

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Le Bon

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

CheminHalléJouaninServièresSilvestreThorin

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Jouanin

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Hanin

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Guillon LabailléeHalléLavoisierRenaux

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

CheminMathisServières

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Département de la MeurtheSchlot (emploi du)

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

MillinVausenville

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

BertinLe RoyRubyThorin

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

PrélongRuby

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

BertinGoupillouTableau des récompenses

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

ChiquetGouinRochette

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Du TertreGobierHaupoixLardéSalmon

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Mony (Simon)Simon mony

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

BertinDesaudrayMony (Simon)ServièresSilvestreSimon mony

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Mony (Simon)Simon mony

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Acher

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

CointerauxLe Bon

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

BardonGobertMony (Simon)Simon mony

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

CointerauxJacquetLambert

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Boudeville (Frères)Werbelrt [Verbelrt]

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

GrandjeanHenrion

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Percheron

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Table alphabétique des artistes contenus dans ce registreABC

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

DEFG

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

HJKLM

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

NOPRS

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

TVZ

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires
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